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L'An deux Mille Quinze, le 18 septembre, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
      Le  11 septembre 2015         Le 11 septembre 2015 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ, Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, Mme Thérèse GORDON’S, 
Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, Mme Nancy LEFÈBVRE, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Pierre PAPEIX 
 M. Julien DURESSAY représenté par M. Didier QUENTIN 

 M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 
 
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : Néant 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 33 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : MOTION DE SOUTIEN A L’ACTION DE L’ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE (AMF) 

POUR ALERTER SOLENNELLEMENT LES POUVOIRS PUBLICS SUR LES 
CONSEQUENCES DE LA BAISSE MASSIVE DES DOTATIONS DE L’ETAT  

           
RAPPORTEUR : M. QUENTIN 
 
VOTE :    2 CONTRE 

 31 POUR 
 
 
 

 



Dans le cadre du plan d’économies de 50 milliards d’euros décliné sur les 3 prochaines 
années, l’Etat va progressivement diminuer ses concours financiers de 11 milliards 
d’euros jusqu’en 2017, soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 
2014-2017. 
 
Dans le même temps qu’il s’en désengage financièrement, l’Etat reporte la charge de 
ses politiques publiques sur les collectivités locales : réforme des rythmes scolaires, 
obligation de mettre en ligne les documents publics sous format électronique, gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations, etc… 
 
Prises entre ces deux flux, nos communes et intercommunalités sont massivement 
confrontées à des difficultés financières d’une gravité exceptionnelle qu’elles ne 
peuvent résoudre ni par une hausse mécanique de la fiscalité, ni par une baisse de la 
qualité des services qu’elles offrent à leurs administrés. 
 
Quelle que soit l’ampleur des efforts déjà entrepris pour rationaliser, mutualiser et 
moderniser l’action publique locale, les collectivités ne peuvent pas absorber une 
contraction aussi brutale de leurs ressources. 
 
Au même titre que l’Association des Maires de France (AMF), l’Association des Maires 
de la Charente-Maritime engage aujourd’hui une action forte et collective pour 
expliquer de manière objective la situation et alerter solennellement les pouvoirs 
publics et la population sur l’impact des mesures annoncées pour nos territoires, leurs 
habitants et les entreprises. 
 
La commune de ROYAN rappelle que les collectivités de proximité que sont les 
communes et les intercommunalités sont, par la diversité de leurs interventions, au 
cœur de l’action publique pour tous les grands enjeux de notre société : 
 
- elles facilitent la vie quotidienne de leurs habitants et assurent le « bien vivre 

ensemble » ; 
- elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire ; 
- enfin, elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public, soutenant ainsi la 

croissance économique et l’emploi. 
 
La diminution drastique des ressources locales pénalise nos concitoyens, déjà 
fortement touchés par la crise économique et sociale, creuse les inégalités entre 
communes et communautés et va fragiliser la reprise pourtant indispensable au 
redressement des comptes publics. 
 
La présente motion a été adoptée par le Conseil d’Administration de l’Association des 
Maires de la Charente-Maritime le 2 juillet 2015. 
 
C’est pour toutes ces raisons que la commune de ROYAN : 
 
 
 

SOUTIENT 
 

L’Association des Maires de France (AMF) qui demande, pour sauvegarder 
l’investissement et les services publics locaux, que soit  révisé le programme triennal 
de baisse des dotations, tant dans son volume que dans son calendrier. 
 
En complément, il est demandé : 
 
- l’amélioration des modalités de remboursement de la T.V.A. acquittée 

(raccourcissement des délais, élargissement de l’assiette, simplification des 
procédures), 

 



- la récupération des frais perçus par l’Etat sur le produit de la collecte des impôts 
locaux (frais de gestion et de recouvrement), 

 
- l’arrêt immédiat des transferts de charges et de nouvelles normes qui alourdissent le 

coût des politiques publiques et contraignent les budgets locaux, 
 
- la mise en place d’un véritable Fonds territorial d’équipement pour soutenir 

rapidement l’investissement du bloc communal.  
 
 
 

S’ASSOCIE 
 
Pleinement à la démarche menée par l’Association des Maires de France (AMF) 
d’organiser le 19 septembre 2015 une journée de mobilisation afin de recueillir le 
maximum de soutiens des citoyens, lesquels peuvent signer en ligne une pétition 
électronique sur le site www.change.org ou depuis le site de l’AMF www.amf.asso.fr 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 22 septembre 2015 Patrick MARENGO 
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